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Convoqué le jeudi 11 décembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 17 décembre 2014 à 
17h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER,  Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Audrey LLEDO, Véronique PEREZ. 
Absents : 
 
 

  

 

 Rencontres Petite Enfance 
Convention de Partenariat Culturel entre la Ville de Montpellier et 

l'Agglomération de Montpellier 
Musée Fabre 

 
 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

La ville de Montpellier s’inscrit dans un processus de réussite éducative et d’ouverture, dès le plus jeune âge, au 
monde et à la culture. En effet, l’éveil artistique libère chez le tout petit, la créativité, l’émerveillement, la 
sensibilité et permet l’expression de ses émotions. 
 
Certains établissements d’accueil de la petite enfance de la ville de Montpellier travaillent avec le musée Fabre 
de Montpellier Agglomération afin de réaliser conjointement des outils adaptés à la découverte des œuvres par 
les très jeunes visiteurs. 
Afin de formaliser et de développer les projets menés avec ces structures, il est proposé d’établir avec le Musée 
Fabre une convention de partenariat pour une durée de trois ans qui précise et formalise les engagements de 
chacune des parties.  
 
La direction de l’Enfance de la Ville de Montpellier s’engage à : 

� Favoriser la participation du personnel des établissements d’accueil du jeune enfant aux « rencontres 
petite enfance » organisées par le musée (communication du programme, aménagement du temps de 
travail, gestion des inscriptions…) 

� Collaborer au programme et contenu de ces rencontres 
� Communiquer sur les actions menées par le musée au sein de son réseau 
� Participer à la journée de restitution en collaboration avec le service des Publics du musée Fabre 
� Faire connaitre les dispositions tarifaires du musée Fabre à l’attention des professionnels de la Petite 

Enfance 

Le musée Fabre de Montpellier Agglomération s’engage à : 
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� Organiser les « Rencontres Petite Enfance » proposées gratuitement et régulièrement aux établissements 
municipaux d’accueil de la Petite Enfance  ainsi qu’une restitution annuelle des projets réalisés 

� Assurer de bonnes conditions de travail entre les crèches et le musée Fabre : accueil des enfants, 
mallettes et pré-mallettes pédagogiques gratuites  

� Prendre en charge financièrement  la réalisation des outils pédagogiques estimés à 2500€ pour les 
collections permanentes et 1000€ pour les collections temporaires. 

� Favoriser  la venue au musée des professionnels de crèches par des aménagements tarifaires particuliers : 
abonnement individuel annuel à 15 € ou visite gratuite sur présentation d’un contrat de réservation de la 
crèche 

� Communiquer sur le partenariat réalisé avec la direction Enfance de la ville de Montpellier. 

Ces dispositifs permettront à environ 1000 très jeunes enfants de venir au musée chaque année accompagnés du 
personnel des établissements d’accueil du jeune enfant. Par la présente convention, le musée Fabre renforce sa 
politique ambitieuse d’accessibilité au plus grand nombre et la ville de Montpellier offre un accès à l’art comme 
vecteur de découverte, de socialisation, de liberté  à ces très jeunes visiteurs, citoyens en devenir… 
 
Après étude, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- D’approuver la signature de la convention jointe en annexe, 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut Madame l’Adjointe Déléguée, à signer tous documents ou 

actes relatifs  à cette affaire 
 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 18 décembre 2014 

 


